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CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT
Portant nomination de Mohsieur Evariste
EBANE au poste de Directeur GénéralAdjoint de
l'lnstitut Sous-Régional Multisectoriel de
ïechnologie Appliquée, de planification et
d'Evaluation de Proiets flSTA)

LA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT

vu le Ttaité révisé de la Communauté Economique et Monétaire de l,Afrique centrale(CEMACi et les textes subséquents ;

vu la convention régissant l'union Economique de l,Afrique centrale (uEAC) ;

Vu l'Acte Additionnel N'4/81-UDEAC-286 du 19 décembre 1981 portant adoption des
Statuts de l'lnstitutSous-RégionalMultisectoriel, de TechnologieAppliqreà, o" planification
et d'Evaluatisn de Psets (ISTA) ;

Vu lActe Additionnel N"1§ICEMAC/CCEt1Ç du 17 janvier Zafi mettant fin au consensus
de Fcrt-Lamy Ê1 instituant le_principe de la rotation intégrale aux,postes de responsabilitèau niveau de l'ensemble dee Institutions, Organes ët lnstitutibni Specialisées de ta
CEMAC ;

Vu l'Acte Additionnel N"04/CEMAC-CCE-11 du 25 juillet 2012 exctuant du champ
d'application du principe de la rotation intégrale aux postes de responsabilité, I'Etat membre
qui abrite le siège d'une institution cÆmmunautaire ;

Vu I'Acte Additionnel N"OSICEMAC=176-CCE-11 du 25 juillet 2012 portant harmonisation
de la durée des mandats des Responsables des lnstitutions, Oiganes et lnstitutions
Spécialisées de la CEMAC ;

$ur proposition du Gouvernement de la Répubrique du cameroun ;

Considôrant au titre des mesures individuelles, les termes du Çommuniqué Final de la
session extraordinaire de la conférence des chefs d'Etat de Ia CHMAC tenue le 31 octobre
2*17 à N'Djamèna (Rôpubtigue du Tchad) ;

DECIDE

Article:fï: Monsieur Evariste EBÂNE est nsmmé Directeur Général Adjoint de l'lnstitut
Sous-Régional Multisectoriel, de Technologie Appliquée, de Planification et d'Evaluation de
Projets (lsrA) pour un mandat de cinq {§} ans nsn renouvelable.

Aqtiç!9 3 : Le mandat de l'intêressé court à compter de Ia date de sa prise de service qui ne
devra pas intervenir avant Ia fin de celuide son prêdécesseur.

ârticfêJ: La présente Décision, qui entre en vigueur à la date de signature, sera
enregistrée et notifiée à l'intéressé./-
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